
Mamont

Pour pouvoir pratiquer la pêche, vous devez être muni d’une carte de pêche d’une Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA).
Vous pouvez vous la procurer sur internet www.cartedepeche.fr ou chez le dépositaire le plus proche.

Pour tout renseignement, contactez la Fédération de Dordogne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA 24)
05 53 06 84 20 - federation.peche.24@gmail.com - www.federationpechedordogne.fr
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Quelles espèces pêcher ?
Aquels moments ?

Truite arc-en-cielTruite fario

REMISE À L'EAU OBLIGATOIRE SUR LE PARCOURS DE GRACIATION !

Ici, la rivière Auvézère est classée en 1ère

catégorie piscicole. La pêche est autorisée du
2ème samedi de mars au 3ème dimanche de
septembre inclus.
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Pêche 1ère
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D'une AAPPMA de Dordogne
ou réciprocitaire

Hameçons simples
sans ardillon obligatoires

Remise à l'eau obligatoire
des salmonidés

Loche

Chabot

Bienvenue sur le parcours Pêche Passion
de graciation des Gorges de l'Auvézère
Commune de Saint-Mesmin
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